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2. Recommande que s1 une question de ce genre 
vient a se poser, elle soit examinee par 1' Assemblee 
generale ou, si I' Assemblee generale n'est pas en ses
sion, par sa Commission interimaire; 

3. Recommande que l'attitude qu'aura adoptee I' As
semblee generale OU sa Commission interimaire sur une 
question de ce genre soit prise en consideration par Jes 
autres organes des Nations enies et par Jes institu
tions specialisees ; 

4. Declare que !'attitude qu'aura adoptee l'Assem
blee generale OU sa Commission interimaire sur une 
question de ce genre sera par elle-meme sans effet sur 
les relations directes entre les divers Etats Membres et 
l'Etat interesse; 

111 Voir les Documents officiels de l'Assemblee generate, 
Cinquieme session, S11pplement No 2. 

5. Frie le Secretaire general de transmettre la pre
sente resolution, a toutes fins utiles, aux autres organes 
des Nations Unies et aux institutions specialisees. 

325eme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950. 

397 (V). Rapport du Conseil de seeurite 

L"Assemblee generale 

Frend acte du rapport15 du Conseil de securite pour 
la periode allant du 16 juillet 1949 au 15 juillet 1950. 

325eme seance pleniere, 
le 14 dkcembre 1950. 


